Système de production mondialisé et conditions de travail











Les multinationales passent les commandes





Pour proposer aux consommateurs des prix compétitifs et augmenter leurs bénéfices, elles délocalisent leur production vers des sites produisant à moindre coût.





Les entreprises assurent la production





Pour répondre aux exigences des multinationales : 


elles cherchent les fournisseurs les moins chers et les plus rapides ;


elles ont tendance à fermer les yeux sur les conditions de travail des ouvrières et ouvriers.








Les fournisseurs livrent les pièces détachées





Pour rester compétitifs, 


ils embauchent une main-d’œuvre la meilleure marché, si possible docile ;


ont tendance à augmenter la durée du travail assorti d’horaires irréguliers pour respecter les délais imposés ;


paient leur personnel à la pièce plutôt qu’à l’heure ;


sanctionnent les ouvrières ou ouvriers en cas de défaut de fabrication





L’ouvrier/ouvrière fabrique le produit





Pour conserver son emploi dans les régions à fort taux de chômage, il/elle peut être contraint/e d’accepter : 


des horaires de travail ne respectant pas les conventions internationales ;


un salaire de misère, l’insécurité de l’emploi, l’absence de droit syndical, le non respect des législations sur le travail, le harcèlement physique, psychologique et sexuel.








Les réformes demandées par l’OIT








Adoptée en 1998, la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail est l'expression de l'engagement des gouvernements, des organisations d'employeurs et des organisations de travailleurs de promouvoir les valeurs humaines fondamentales - valeurs qui sont de première importance pour notre vie économique et sociale.








Ces principes et droits sont:





la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective;


l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;


l'abolition effective du travail des enfants;


l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.





La Déclaration prévoit que tous les Etats-membres, qu'ils aient ou non ratifié les conventions correspondantes, devront en respecter les principes!











Sources :
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Vers un développement solidaire, 181, DB, 2005





Le consommateur





Choisit le plus souvent son produit en fonction du prix, de la mode et de critères personnels. Pour une majorité de consommateurs, les conditions sociales et environnementales de la production ne sont pas un critère de choix déterminant.














